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Pour le printemps, notre village se 
transforme en scène ouverte, et 
vous propose des animations de 
grande qualité, pour tout public. 
Nos organisateurs et acteurs 

locaux vont encore vous surprendre. 
Avant la présentation publique de notre bilan de 
mi‑parcours, quelques points d’actualités :

•	 Bien arrosés par une pluie bénéfique, les jeunes 
arbres plantés sur les sites ont tous pris racine.

•	 Offerts par Monsieur de Franclieu, les arbres 
couchés par l’âge ou le vent sont devenus des bancs 
rustiques et accueillants. Notre équipe technique 
sensibilisée à l’aménagement utile, généreux et 
harmonieux, ne manque pas d’idées, ni de bonne volonté.

•	 Nos enseignants sont capables de déplacer des 
montagnes pour leurs élèves : le mur d’escalade mobile a 
eu un franc succès. De l’appréhension, mais aussi l’envie 
d’aller plus haut. Bravo !

•	 Nous avons doté la mairie d’une nouvelle salle de 
réunion et modifié l’agencement des bureaux. Les portes 
et fenêtres équipées en double  vitrage sont appréciables, 
moins de courants d’air et plus d’insonorisation.

•	 Les grands travaux de la Résidence Autonomie 
sont en cours d’achèvement. Les aléas de ce chantier 
ont multiplié les difficultés rencontrées et les 
nuisances pour les résidents. Nous assurons au mieux 
un accompagnement permanent et les remercions 
sincèrement pour leur patience et leur résilience.

•	 L’aménagement des places publiques et des 
cheminements doux se poursuivent.

•	 Progressivement les modifications imposées et 
justifiées pour l’accessibilité et l’énergie se concrétisent. 
À la rentrée scolaire, la salle utilisée par le Club Rencontre 
et toutes les salles de l’école Val’Joie seront accessibles 

aux PMR, isolées et lumineuses.
Notre budget, voté à l’unanimité, ne nous permettrait 
pas la réalisation de tous ces aménagements. Notre 
service administratif, en collaboration avec les élus, 
sont à l’affût des soutiens financiers de l’État, la Région, 
le Département et le Pays Voironnais. Des dossiers 
percutants et fondamentaux, nous apportent un coup de 
pouce essentiel pour l’ensemble des projets et le gel de 
nos impôts locaux.
Je tiens à remercier particulièrement le SIEGA pour les 
travaux effectués sur les canalisations d’eau potable, la 
CAPV pour la réfection des canalisations des eaux usées 
et l’aménagement des quais de bus à venir, les agents 
du Service Aménagement Opérationnel de la CAPV pour 
leurs conseils avisés et la constance de leur suivi.
Recevoir un don de 650 € au profit du CCAS relève de 
l’inédit. À l’initiative du Club Rencontre Valdainois, un 
chœur d’hommes, nous a offert un récital de chansons 
connues et cette belle somme. La générosité et l’entraide 
spontanée de nos aînés confortent nos attentions 
réciproques. Un grand merci aux membres et adhérents 
du Club.
Le programme de la belle saison est chargé de 
manifestations attrayantes et distrayantes. Au fil des 
pages laissez-vous emporter par la musique, et les 
nombreux événements : festivals, concerts, Compagnie 
NAÜM, Les Val’daingues, La Valdingue. Dansez, chantez, 
amusez-vous. Lisez, nagez, flânez sur les marchés, 
découvrez, participez, venez rencontrer et encourager 
tous ces bénévoles actifs, heureux de vous faire plaisir.
Une nouveauté dans cette Lettre municipale : une rubrique 
« People local », réservée aux professionnels fidèles et 
dévoués, discrets, moteurs du dynamisme économique 
de notre village.

ÉDITORIAL

Bien à vous,
Nathalie Beaufort, votre Maire.

Bilan de mi-mandat : venez discuter avec vos élus
Engagement pris pendant la campagne des élections municipales, la municipalité vous propose une réunion de 
mi-mandat qui se tiendra à l’espace Versoud le jeudi 25 mai 2023 à 20h00. Dans une volonté de transparence et 
de proximité, les élus présenteront les réalisations de ce début du mandat depuis mai 2020, et esquisseront les 
dossiers à venir. Un verre de l’amitié sera servi à l’issue, accompagné de mets offerts par vos élus : l’occasion 
pour tous les habitants, anciens et nouveaux, de rencontrer les membres du conseil municipal.

Profitez de chaque instant, soyez cigales en cette période printanière.
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La vie municipale

Retrouvez les informations du conseil municipal sur le site internet :
www.saint-geoire-en-valdaine.com

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Madame le Maire commence par les points d’information : 
•	 Les dates d’ouverture de la piscine pour cet été sont du 01/07/2023 

au 31/08/2023. 
•	 Les tarifs des entrées de la piscine, ainsi que le tarif de la mise à 

disposition de la buvette seront revus lors d’un prochain buex. 
Madame le Maire demande au conseil municipal de se positionner 
sur les changements de tarifs qui n’ont pas évolué depuis plusieurs 
années.

•	 L’école Val’Joie, lors du dernier conseil d’école (le 14/03/2023), a 
fait part de l’ouverture d’une enquête judiciaire en cours. Aucune 
information ne peut être communiquée.

•	 Les travaux concernant un administré habitant au Boyet ont repris 
et Madame le Maire informe qu’il n’y aura plus de rendez-vous 
en mairie concernant ce dossier. Toutes demandes devront être 
traitées avec un conciliateur.

•	 Le jeudi 25 mai 2023 à 20 h aura lieu la réunion de mi-mandat à 
l’espace Versoud.

Madame le Maire présente un point sur les ressources humaines :
•	 Un agent vient de rencontrer Jacques CHARRETON pour 

éventuellement faire une intégration au sein des pompiers.
•	 Une annonce est en cours pour le recrutement d’un agent technique 

pour le renfort estival.
•	 une annonce pour un régisseur et 2 personnes pour l’entretien de la 

piscine est mise en ligne.
INFORMATIONS DES DÉCISIONS
Madame le Maire informe qu’il n’y a aucune décision de prise dans sa 
délégation de signature.
PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER
Administratif
•	 TRANSMISSION ELECTRONIQUE DES ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE 

DE LÉGALITÉ : AVENANT POUR CHANGEMENT D’OPÉRATEUR
L’opérateur de télétransmission est actuellement SRCI.
Il est proposé à l’assemblée délibérante, la signature d’un avenant 
à la convention avec les services de l’État pour la transmission 
électronique des actes soumis au contrôle de légalité ou à une 
obligation de transmission au représentant de l’État afin de prendre en 
compte le changement d’opérateur de transmission agréé exploitant le 
dispositif homologué de transmission par voie électronique des actes 
de la collectivité soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de 
transmission au représentant de l’État.
En effet, la société JVS MAIRISTEM a été sollicitée pour être le nouvel 
opérateur de télétransmission.
À l’unanimité : Accepte ce changement d’opérateur,
Autorise le Maire à signer un avenant pour « changement d’opérateur 
de transmission exploitant le dispositif de transmission par voie 
électronique des actes de la collectivité ».
Finances
•	 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022
Le compte de gestion constitue la restitution des comptes du 
comptable public par l’ordonnateur. Il retrace les opérations 

budgétaires en dépenses et en recettes.
Il comporte :

•	 une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier,
•	 le bilan comptable de la collectivité qui décrit l’actif et le passif de celle-ci

Déclare que le Compte de Gestion dressé par le comptable public pour 
l’exercice 2022 visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle 
ni observation, ni réserve de sa part. 

Adopté à l’unanimité.
•	 COMPTE ADMINISTRATIF 2022 – AFFECTATION DES RÉSULTATS
Madame Nathalie BEAUFORT, Maire, en tant qu’ordonnateur, se retire 
de la séance. Monsieur Julien BOURRY, 3ème adjoint, présente le 
compte administratif 2022.
Adopte le Compte Administratif 2022 et le déclare conforme au 
Compte de Gestion. Décide d’affecter au compte R1068 la somme de 
351 840,83 € pour combler le déficit d’investissement et d’inscrire 
134 240,40 € (486 081,23 € – 351 840,83 €) au compte R002 en 
excédent de fonctionnement reporté 2022. 

Adopté à l’unanimité.
•	 BUDGET PRIMITIF 2023
Section de fonctionnement équilibrée à 2 102 474,98 €
Section d’investissement équilibrée à 860 295,08 € 
Approuve cette proposition, Adopte le budget primitif 2023 tel que 
présenté. 

Adopté à l’unanimité.
•	 TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES – Année 2023
Madame le Maire rappelle que par délibération du 17 mars 2022, le 
conseil municipal avait fixé les taux des impôts à :

-	 Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 33,76 %
-	 Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 38,96 %

Depuis 2020, le taux de taxe d’habitation (TH) était figé à sa valeur 
de 2019 jusqu’en 2022 inclus consécutivement à la réforme de la 
fiscalité directe locale.
A partir de 2023, le taux de TH sur les résidences secondaires et autres 
locaux meublés non affectés à l’habitation principale peut à nouveau 
être voté et modulé par les collectivités locales en référence à l’article 
1636 B sexies du CGI.
De maintenir les taux d’imposition en 2023 par rapport à ceux de 2022 
et de les porter à :

TH : 12,52 % ; TFB : 33,76 % ; TFPNB : 38,96 %
De charger Madame le Maire de notifier cette décision aux services 
préfectoraux.

Adopté à l’unanimité.
PÔLE SCOLAIRE - CULTURE
Nicole BRESTAZ prend la parole.
- École Val’Joie : officiellement, une classe supplémentaire sera 
ouverte à la rentrée prochaine. Ce qui fera 5 classes au total pour 
l’école élémentaire. Actuellement, il y a un effectif de 113 élèves. Le 
Conseil d’école s’est bien passé. Les institutrices remercient vivement 
la collectivité. Aucun point négatif.

Madame le Maire clôture la séance à 21h44.

Extraits du Conseil Municipal du 16 mars 2023

Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 22 mai 2023 à 19h15.
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Champet : fin des travaux de réseaux

Le réseau avant travaux présentait des rendements faibles 
et d’importantes pertes d’eau (environ 23 m3/j/km)
Le réseau historique, datant des années 60, est constitué 
majoritairement de  canalisations en fonte grise jointées au plomb 
maté. La fonte grise est un matériau fragile (cassant) qui ne supporte 
pas les mouvements de terrains, en particulier au moment du dégel. 
Par ailleurs, les joints au plomb, vieillissent mal et sont sources de 
nombreuses fuites diffuses.
Les travaux d’eau potable qui s’achèvent en ce moment, s’inscrivent 
dans un grand chantier de renouvellement et renforcement, réalisé en 
plusieurs phases depuis 2012 avec un linéaire total de 8 km de réseau 

neuf posé entre le hameau de La Gaîté et Saint Albin de Vaulserre. 
La phase terminale est la traversée du hameau de Champet, linéaire de 
1,6 km. L’objectif est de limiter les fuites avec une économie attendue 
de 21 000 m3 d’eau par an. Le coût des travaux s’élève à 974.000 €  
financés en partie par l’Agence de l’Eau (104.880 €), le Département 
(142.500 €) et le reste par le SIEGA directement.

Pour rappel : aucun reste à charge pour la commune.
Ces travaux ont été coordonnés avec la mise en séparatif du 
réseau d’assainissement réalisée par le Pays Voironnais et 
réalisée préalablement à l’aménagement de la traversée du 
hameau de Champet projeté par la commune. 

La vie municipale

Le saviez-vous?
La commune de Saint Geoire en Valdaine est alimentée en eau potable par 2 ressources : 

•	 la ressource du « Pré de l’Étang » (1 source située à proximité du centre de Cotagon), alimentant le réseau des « Trois pierres » et le bourg 
de St Geoire en Valdaine.

•	 la ressource de « Freydière » (3 puits situés à St Sulpice des Rivoires) qui alimente notamment le réseau du ‘’Bas service sud’’ implanté 
le long de la RD82 et qui parcourt le Val d’Ainan. Cette canalisation constitue une colonne vertébrale du réseau de distribution du SIEGA 
puisqu’elle permet d’acheminer l’eau potable vers les communes du Nord du territoire.

Travaux autour de l’église

Champet : la suite des travaux
Courant juin, les travaux se poursuivront à Champet : cheminement piéton, quai de bus, etc... viendront améliorer 
le quotidien des saint geoiriens.
La réfection du tapis de route est planifiée les 1ier et 5 septembre. Les finitions (marquages au sol notamment) 
seront réalisées en octobre.

Église, début de la réfection du parking coté sud
Le parking situé au sud de l’église Saint-Georges, côté « Club Rencontre Valdainois » va faire 
peau neuve et des arbres seront plantés. Les travaux débuteront pendant l’été. Les nouvelles 
places de parking seront sur alvéoles, ce qui rendra le sol perméable et permettra aux nouveaux 
arbres plantés de mieux profiter des pluies. Une rampe d’accès pour Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR) va être créée pour le « Club Rencontre Valdainois ».
Le détail des travaux sera communiqué dès que possible pour que les riverains puissent 
s’organiser pendant cette période. Les partenaires financiers de l’opération sont la CAPV, le 
Conseil Départemental de l’Isère, le Conseil Régional,Auvergne Rhône-Alpes et l’État via la 
Préfecture.
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Aménagements durables pour la commune

Vous avez pu découvrir récemment l’installation de nouveaux bancs à La 
Combe, près des jeux pour enfants. Ces bancs sont des créations de nos 
agents des services techniques de la commune, impulsées par une idée 
originale de Jocelyn Bazus, 1er Adjoint en charge des services Techniques 
et des travaux. 

Les arbres tombés au sol suite à des intempéries dans le parc du château de 
Longpra ont été offerts à la commune par M. de Franclieu. Récupérés par nos 
services techniques, qui ont ensuite fabriqué les bancs, ces équipements 
ont été réalisés à moindre coût dans un esprit de développement durable.

Bravo messieurs et merci ! Sincères remerciements à M. de Franclieu.

Récupération des arbres et découpe en morceaux

Banc terminé à l’atelier puis installé, prêt à recevoir des générations de promeneurs

Incivilité : le coût pour la collectivité

Encore une incivilité constatée sur la commune
Les agents des services techniques ont constaté plusieurs barrières abîmées aux abords 
de l’école privée de Plampalais. La personne qui a causé cette dégradation de l’équipement 
communal est partie sans laisser d’adresse.

À la vue des dégâts, les barrières ont joué leur rôle : si une personne avait été présente derrière 
les barrières au moment du choc, elle aurait été protégée. La réparation est donc urgente.

Cette incivilité va coûter à la commune 1700 euros pour remettre en état ces barrières 
qui garantissent la sécurité de la sortie de l’école.

À bon entendeur : l’auteur des faits peut être poursuivi pendant 6 ans à compter de la date 
de commission des faits. Passé ce délai, la justice ne pourra plus être saisie. Mais 6 ans, c’est 
long...

Chargement pour transport vers l’atelier et fabrication des bancs par notre service technique
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Résidence autonomie : suivi des travaux

De gros travaux sont entrepris à la résidence autonomie 
depuis le printemps 2022 dans le but de faire des 
économies d’énergie, de moderniser et sécuriser la 
résidence et de rénover la 
totalité des salles de bain 
et des parties communes 
pour un meilleur confort 
des résidents. 
Isolation par l’extérieur, 
isolation dans les combles, 
façades, changement des 
dalles des terrasses, 
étanchéité, nettoyage des 
tuiles, pose de brise-vues, 

pose de stores occultants électriques, changement des 
menuiseries, agrandissement des balcons, mise aux normes 
électriques, changements des convecteurs, rénovation 

totale des salles de bain 
(douche à l’italienne 
avec paroi vitrée, faïence, 
pose de WC suspendus, 
changement des chauffe-
eau, changement du 
sol souple), rénovation 
des parties communes. 
De très gros travaux qui 
arriveront à terme cet 
été.

De nouveaux arbres pour la commune

Subventionnés par Le Pays Voironnais à 50 %…… 20 arbres et arbustes 
ont été plantés par l’entreprise « Paysage de Bocsozel » sur les sites 
de La Combe, La Martinette et à l’école maternelle « La Lambertière » : 
Érables rouges, Mûriers Platane, Noisetiers, Cerisiers à Fleurs, Cerisiers, 
Liquidambar, Ginkgo Biloba, Pommiers, Genêts, Prunus spinosa, Fraxinus 
angustifolia, Cornouillers, Callicarpa, Fusains, Arbres de Judée…
Les trois canicules estivales ont rappelé combien la prise en compte des 
enjeux climatiques est devenue déterminante dans l’investissement des 
communes. Garantir la réduction de l’imperméabilisation des sols, favoriser 
la présence de la végétalisation sont autant d’actions qui vont venir à la fois 
renforcer la biodiversité et amener naturellement un peu de fraicheur. Les nouveaux arbres amèneront à terme de l’ombre, source de fraicheur naturelle

La vie municipale 

Arbres installés à La Combe, près des jeux pour enfants Arbres installés à proximité de l’école maternelle La Lambertière

Travaux : horaires à respecter

Les activités de bricolage et de jardinage susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore (tondeuses à 
gazon, débroussailleuses, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies 
mécaniques, etc...) ne pourront être effectuées que  :

•	 les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30,
•	 les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h,
•	 les dimanches et jours fériés de 10h à 12h,

conformément à l’Arrêté Municipal 201807-186/POL portant sur 
les «  Bruits de voisinage ». Il est rappelé que le non respect de ces 

horaires pourrait faire l’objet de sanctions conformément à la Loi et par 
application des peines prévues aux textes indiqués dans cet arrêté.
Retrouvez l’intégralité de cet 
arrêté sur le site internet de 
la commune : 
https://www.saint-geoire-en-
valdaine.com/nouvel-arrete-
concernant-les-bruits-de-
voisinage/
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APEL de l’École de Plampalais : bilan de l’année 

Le printemps est déjà bien installé, les enfants ont pu profiter d’une dernière 
période de vacances avant la fin de l’année scolaire. L’équipe de l’APEL peut 
déjà faire un premier bilan de cette année.

Les nouveaux membres de l’équipe, épaulés par les plus expérimentés, ont 
organisé le premier loto de l’école fin mars. Ce fut un succès, le nombre de 
places disponibles a rapidement été pourvu !
Alors un grand merci à tous les participants, de près ou de loin, qui ont permis 
la réussite de cette soirée. Les bénéfices de cette manifestation ainsi que ceux 
des précédentes (diots, ventes de sirops Bigallet et de ravioles) permettent de 
réfléchir au changement très prochain de la structure de jeux de la cour. La fin 
d’année scolaire sera fêtée à l’occasion d’une kermesse, le samedi 1er juillet. 
A très vite ! 				             Le Bureau de l’APEL

École maternelle de La Lambertière : Printemps de la maternelle

Découvrir et vivre la Maternelle
L’objectif majeur de cet événement académique, est de faire connaître, de présenter, 
et de faire vivre, 
les activités 
pédagogiques du 
quotidien, vécues 
par les élèves de 
la Maternelle. Les 
enseignants et les 
élèves ont invité 

les parents à participer à des activités de classe  et ont présenté leurs réalisations 
sous la forme d’une exposition dans la bibliothèque de l’école. Merci à tous pour votre participation !
Inscriptions en cours pour les natifs de 2020, voire 2021 - Journée d’accueil le 3 juillet 2023
Les inscriptions à l’école maternelle La Lambertière pour l’année scolaire 2023/2024 sont en cours pour les enfants nés en 2020 qui entreront en Petite 
Section. Si vous désirez inscrire votre enfant, merci de prendre contact rapidement avec le secrétariat de Mairie pour obtenir une attestation d’inscription. 
Elle sera transmise à la Directrice de l’école qui vous contactera ensuite pour vous remettre le dossier d’inscription. Les élèves de Très Petite Section 
(TPS), nés en janvier 2021, pourront être éventuellement accueillis en fonction des places disponibles. Une journée d’accueil des futurs élèves de PS et 
de leurs parents se déroulera le lundi 3 juillet 2023 à l’école maternelle.

F. Fresse-Tranchard, Directrice de l’école maternelle La Lambertière

École élémentaire Val’Joie : découverte de l’escalade pour les CE2-CM1

5 séances sur un mur mobile
Les séances se sont déroulées en demi-journées et étaient encadrées par un intervenant diplômé 
d’état.
Les 24 élèves de la classe de CE2-CM1, en plus des compétences sportives et physiques, ont 

travaillé concentration, entraide, et 
sens des responsabilité. Ils ont appris un 
vocabulaire spécifique, à faire des nœuds 
de 8, ... mais aussi  à maîtriser leurs 
émotions, leurs peurs et  à faire preuve 
de prudence. L’escalade est une activité 
très riche qui a enchanté les élèves qui 
ont progressé tout au long de ce cycle, 
mis en place grâce au financement de la 
Mairie.

Pascale Caussé, professeure des CE2-CM1
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Le club rencontre Valdainois était le 11 avril à 
Annecy pour une randonnée culturelle, avec 
visite d’Annecy puis de la fonderie Paccard 
connue dans le monde entier pour les cloches 
qui sortent de ses ateliers. Les participants 
sont revenus enchantés et ils savent tout sur 
la fabrication des cloches.

Le 15 juin le club propose un voyage 
dans le Jura, il reste quelques places. Les 
personnes intéressées peuvent contacter 
un responsable de l’association.

Deux projets importants sont en préparation pour l’automne :
•	 Une randonnée, le 15 septembre, pour la fédération Générations Mouvement, cette manifestation accueillera des marcheurs de tout le 

département. C’est une journée de solidarité, les bénéfices iront à une l’association Solidarité Madagascar.
•	 La semaine bleue, dans la semaine du 2 au 8 octobre. Un programme travaillé avec le CCAS est à l’étude. Cette semaine nationale est organisée 

pour parler des seniors mais concerne toutes les générations.
Autre projet pour 2024, qui tient particulièrement au cœur des adhérents : une belle fête pour 
célébrer les 50 ans du Club ! Si vous avez des photos ou / et des anecdotes concernant l’histoire du club, merci de nous en faire part.

Le Bureau du Club Rencontre Valdainois

Club Rencontre Valdainois : bientôt 50 ans

Randonnée à Annecy et visite de la fonderie Paccard

C’est une semaine pour parler des seniors de leur place dans la société et des 
relations intergénérationnelles.

« Ces 7 jours annuels constituent un moment 
privilégié pour informer et sensibiliser l’opinion sur 
la contribution des retraités à la vie économique, 
sociale et culturelle, sur les préoccupations et 
difficultés rencontrées par les personnes âgées, sur 

les réalisations et projets des associations.
Cet événement est l’occasion pour les acteurs qui travaillent régulièrement auprès 
des aînés, d’organiser tout au long de la semaine des animations qui permettent de 
créer des liens entre générations en invitant le grand public à prendre conscience 
de la place et du rôle social que jouent les « vieux » dans notre société. »
(Source : @ semaine-bleue.org)
Le CCAS et le Club Rencontre Valdainois sont en pleine préparation du programme 
pour cet évènement. Il y aura durant la semaine du 2 au 8 octobre des conférences 
et des animations diverses, des sérieuses et des plus ludiques qui permettront des 
rencontres intergénérationnelles.
Le thème pour 2023 est : « VIEILLIR ENSEMBLE, UNE CHANCE À CULTIVER ! »

Semaine bleue du 2 au 8 octobre 2023

Créée en 1951, La semaine bleue a 72 ans.
La semaine bleue est en préparation à St Geoire.
Oui, mais c’est quoi ?

Toutes les associations de St Geoire, si elles le souhaitent, pourront proposer une action.
Ainsi toute la commune pourra participer. Une belle semaine en perspective ! 
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BUDGET 2023 :
DE NOMBREUX PROJETS POUR CETTE ANNÉE

Le budget 2023 a été adopté à l’unanimité des membres du conseil municipal lors de la réunion du 16 mars dernier.
UN SERVICE PUBLIC COMMUNAL PRÉSERVÉ MALGRÉ L’INFLATION 
Ce budget est d’abord marqué par les conséquences importantes de l’inflation sur les finances de la commune.
La hausse des coûts de fonctionnement, en particulier 
l’énergie, touche fortement les finances de la commune, ainsi 
que les structures auxquelles participent le village.
Ce budget montre aussi la préservation des services publics 
offerts aux habitants, malgré cette inflation. École, Nouvelles 
Activités Périscolaires (NAP), Résidence Autonomie, mairie, 
bibliothèque, tous les services du quotidien se poursuivent à 
un rythme similaire.
Enfin, de nombreux investissement viennent améliorer le 
quotidien des habitants, en préservant la capacité à répondre 
aux besoins à venir.

Madame Le Maire, Nathalie Beaufort (au premier plan, foulard autour du cou), 
entourée d’une partie de l’équipe du conseil municipal

IMPÔTS LOCAUX : ENGAGEMENT PRIS, PROMESSE TENUE
Le gel des taux de taxes locales est un engagement pris par l’actuelle municipalité. 
Dans une période où les familles constatent une inflation toujours plus forte, 
notamment sur les prix de l’alimentaire, bloquer les taux d’impôts est une 
décision évidente. L’actuelle réforme de la fiscalité locale (suppression de la taxe 
d’habitation), ainsi que la hausse des bases de 7% décidée par les parlementaires, 
confirment le choix des élus de maintenir en l’état la pression fiscale.

Comment maintenir un important programme 
d’investissement, sans augmenter les impôts, 
et en période de hausse des prix des matériaux 
? Grâce aux subventions de nos partenaires. 
Un travail remarquable est assuré par l’équipe 
administrative en charge des finances pour aller 
chercher très régulièrement des subventions 
auprès de l’État, de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, du Département de l’Isère et de la 
Communauté d’agglomération du Pays Voironnais.
A l’heure de boucler cette lettre municipale, ce 
sont plus de 30 dossiers de subvention qui sont 
gérés par l’équipe en charge des finances, élus et 
employés de mairie. Bravo et merci !

FINANCER LES INVESTISSEMENTS : 
UN TRAVAIL ASSIDU

 

Nouveau

 

Nouveau
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Notre dossier

BUDGET 2023 :
DE NOMBREUX PROJETS POUR CETTE ANNÉE

Le budget 2023 a été adopté à l’unanimité des membres du conseil municipal lors de la réunion du 16 mars dernier.
LES PRINCIPAUX PROJETS ET TRAVAUX DE CETTE ANNÉE :

Les travaux d’aménagement de Champet
(144 500€)

   Les aménagements intergénérationnels, 
secteur de la Combe, de la Martinette
et le pourtour de l’église (143 200€) 

Le renforcement des réseaux 
électriques (57 750€)

L’équipement informatique des écoles
et de la mairie (45 394,40€)

L’étude de changement des systèmes de 
chauffage – chaudière bois (16 128€)

TARIFS 2023 - PISCINE MUNICIPALE
La piscine municipale sera ouverte du 1er juillet au 31 août 2023. A l’unanimité, lors de la séance du 20 avril 2023, le conseil 
municipale a validé les tarifs suivant : 
Tarif normal (la 1/2 journée) pour les St Geoiriens :

•	 12 ans révolus : 	 3,00 €
•	 de 6 ans à 11 ans :	 1,70 €
•	 moins de 6 ans :		  gratuit

Tarif normal (la 1/2 journée) pour les extérieurs :
•	 12 ans révolus : 	 4,50 €
•	 de 6 ans à 11 ans :	 2,50 €
•	 moins de 6 ans :		  gratuit

Tarif «Collectivités»  (accès le matin uniquement) :
pour centres de vacances et groupements à caractère social

•	 matin :					     1,00 €
•	 Centre de loisirs St Geoire en Valdaine :	 gratuit

ABONNEMENT
Carte « famille » 20 cases, valable pour la saison, non remboursable

•	 12 ans révolus : 	 2 cases par entrée
•	 de 6 ans à 11 ans :	 1 case par entrée
Tarifs de la carte pour St Geoiriens : 23,00 €
Tarifs de la carte pour les extérieurs : 35,00 €

Club local de Natation : 	 gratuit
50 entrées gratuites (si fonctionnement normal)

Rappel : Les moins de 12 ans n’ont accès à la piscine 
qu’accompagnés et surveillés par une personne majeure qui 
devra s’acquitter d’un droit d’entrée.

Le tarif résident (saint geoiriens) ne s’appliquera que sur présentation d’une « Carte Résident », à retirer en Mairie 
à compter du 1er  juin. La carte sera remise sur présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile.

 

Nouveau

 

Nouveau

 

Nouveau

 

Nouveau
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La vie du village

Actualités des familles : parrainages civils

Félicitations !

Parrainage surprise pour Lou Magliano-Deschamps, 18 ans, le 09 avril 2023, 
parrain Daniel Giroud-Piffoz et marraine Nicole Giroud-Piffoz née Fagot

Sacha Verdel, le 29 avril 2023, papa Jean-Daniel Verdel
et maman Pauline Carvalho de Fonsesco

Don du sang : nouveau bureau 

Nadine Brigard et Nicole Berger-By intègrent le bureau
L’Assemblée Générale s’est déroulée le vendredi 7 avril à Massieu. Le bureau a un petit regret que les donneurs ne se déplacent plus pour récupérer 
leurs diplômes. Nous souhaitons la bienvenue à Nadine Brigard et Nicole Berger-By nouvelles arrivantes parmi les membres du bureau, voté le soir de 
l’AG : Président : Carole Rioche - Trésorier : Jean-Pierre André - Secrétaire : MARTIN Chantal - Secrétaire adjoint : Nadine BRIGARD.
Lors de la collecte du lundi 24 avril, Luc de Boisanger, 71 ans, domicilié à St Geoire en Valdaine, a fait son 60ème et dernier don. Merci beaucoup pour 
ce geste honorable.

Ne ratez pas les boudins le dimanche 26 novembre à partir de 9h à la Martinette, à St Geoire
Les prochaines collectes de 2023 auront lieu toujours de 16h à 19h30 : 

Lundi 26 juin - Lundi 17 juillet - Lundi 16 octobre - Lundi 18 décembre. Pensez à réserver votre créneau horaire sur dondesang.efs.sante.fr

La Présidente, Carole Rioche

AG du 7 avril : l’assemblée (photo de gauche) écoute attentivement les informations données par le bureau (photo au centre) Luc de Boisanger, 71 ans, 60ème et dernier don

MINI-JOBS : CANDIDATURES ATTENDUES POUR LE 19 JUIN
Les Mini-jobs, c’est un dispositif important à Saint Geoire en Valdaine et dont le succès ne se dément pas.

16 ou 17 ans et envie de travailler cet été ? Envoie ta candidature à la Mairie !
Le principe ? Un job d’une semaine au service technique municipal pour les jeunes du village de 16 et 17 ans. Trouver un job d’été est parfois 
difficile, et cela devient presque mission impossible pour les mineurs. Ce dispositif des mini-jobs permet alors d’apporter une solution pour 
les jeunes, en même temps qu’il constitue une action éducative profitable pour tous.

Le dossier de candidature est à télécharger sur le site de la mairie, 
date limite de candidature au 19 juin. 

Les candidats seront reçus en entretien le 28 juin par les deux élus en charge du dossier : Nadine Chaboud et Julien Bourry.
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La vie du village

PASSIFLORE collecte à St Geoire

L’association Passiflore, pour le compte de la 
ressourcerie du Pays Voironnais, vous propose une 
opération de collecte ponctuelle en vue de réemploi.
Vous pouvez y apporter tous les objets en bon état dont vous ne vous servez plus : 
vêtements, jeux et jouets, livres / CD / DVD, vaisselle, articles de déco et brocante, 
de bricolage et jardinage, ...
Ces objets seront collectés, triés et remis en vente dans la boutique Ressourcerie 
Passiflore à Tullins, par des salariés en contrat tremplin vers un retour à l’emploi 
durable. 

C’est l’occasion de faire du tri dans les placards, de contribuer à la réduction des 
déchets, un modèle de consommation alternatif mais aussi un don solidaire pour 

l’insertion professionnelle de demandeurs d’emploi du territoire.
Marc Bourguin, Directeur de Passiflore

Le CHÂTEAU DE SAINT GEOIRE ouvre enfin...

Après 18 mois de travaux, le Château de Saint Geoire ouvre enfin ses portes au public. 

Dès le mois de Juin, et durant tout l’été, le château s’animera d’événements culturels, d’animations musicales et théâtrales, de spectacles, 
d’expositions, et visites guidées... 

Venez partager en famille des moment festifs et laissez vous séduire par nos artisans et exposants, artistes et saltimbanques, danseurs et ménestrels.

Un marché artisanal tous les vendredis dès le 2 juin.
Les samedis et dimanches, des spectacles et des expositions, dans une ambiance participative et conviviale.

Un nouveau programme chaque semaine à suivre sur notre page Facebook ou sur notre site internet.
Et aussi la boutique souvenir, la pause gourmande en salle ou en terrasse, glaces, pâtisseries, boissons chaudes ou boissons fraîches, plats chauds...
Réservez votre repas en famille, fête et anniversaire, entre amis, avec votre entreprise...

Renseignements et réservations : contact@chateausaintgeoire.com ou 07.67.88.17.44
150, rue Pasteur – 38620 Saint Geoire en Valdaine

Samedi 24 juin, de 9h à 11h30 sur le parking de la Martinette
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La vie du village 

Relais Petite Enfance : accueil le vendredi des semaines paires

Une animatrice du Relais (Alicia) propose des activités adaptées aux 
enfants, en lien avec leur développement dans un lieu spécialement 
aménagé.
Depuis la rentrée, des activités autour de l’hiver en folie et du printemps 
des couleurs ont été organisées. Sable magique, parcours de motricité, 
peinture au glaçon, atelier sensoriel, intervention de la bibliothèque…

Suivez toutes nos activités sur notre Facebook : RPE de la Valdaine

Une des missions du RPE est de valoriser le métier d’assistant maternel, 
nous vous proposons donc de découvrir quelques portraits sur notre 
site internet, ainsi que des photos. Métier peu connu, les AM ont accep‑
té de nous parler de leur pratique et de leur quotidien :
https://enfanceenvaldaine.wixsite.com/website
Vous recherchez un mode de garde pour votre enfant ? N’hésitez pas à 
nous contacter au 06.98.02.51.81, nous tenons une liste à jour.

Nous sommes là pour vous accompagner également dans votre rôle d’employeur/ salarié et dans la signature de vos contrats.

Retrouvez-nous au 590 route du Bourg à St Geoire en Valdaine !

USV Foot : les seniors en tête

CÔTÉ SPORTIF :
La quarantaine d’enfants de l’école de foot poursuit ses apprentissages 
les mercredis afin d’obtenir des résultats très corrects lors des plateaux.
Les autres catégories de jeunes poursuivent leur saison :

•	 en dents de scie pour les catégories U11,
•	 des résultats prometteurs pour les catégories U8,
•	 à noter l’accession en demi-finale des U13 pour la seconde 

année consécutive !!!!!!
Les seniors poursuivent leur excellent parcours en tête du championnat 
de D4 en espérant que la montée au niveau supérieur soit au bout de 
leurs efforts !!!!! Défaite interdite sur les 3 dernières rencontres ...
Pour nos vétérans, dernière ligne droite avec toujours le plaisir de se 
retrouver entre amis sur le terrain, et autour de la collation d’après match...
CÔTÉ FESTIF :
Réussite totale de notre première matinée jambon au foin avec plus de 
200 portions vendues. Merci à tous pour la réussite de cette manifestation 
malgré un temps exécrable.
Dernière mise au point pour le tournoi de Méze dans l’Hérault avec un 
nombre imposant de personnes aux couleurs Valdainoises qui feront le 
déplacement pour encourager nos jeunes Sportifs Valdainois pour le W E 
de Pentecôte.
Lancement également de notre 30éme Salon des vins le WE du 18 et19 
novembre 2023.
Photo 1 : Equipe U9 en plateau à la Martinette
Photo 2 : Equipe U11 en rando sur les hauteurs valdainoises avec Yann (responsable)
Photo 3 : Equipe seniors avec Xavier et Steve (responsables)

Bien sportivement,
Jean Thomet, Président du club

Le Relais Petite Enfance (RPE) de la Valdaine ADMR accueille les assistantes maternelles et les 
enfants un vendredi sur deux en semaine paire à St Geoire en Valdaine au centre de loisirs pour les 
temps d’éveil.
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La vie du village

Bibliothèque : ouverte pendant l’été

La bibliothèque sera ouverte tout l’été. Le créneau du mardi après-midi 
(16h/18h) sera fermé du 10 juillet au 4 septembre.
Vous pouvez vous inscrire tout au long de l’année. L’abonnement, d’une 
durée de 1 an, est gratuit pour les moins de 18 ans et coûte 17 euros pour 
les adultes. Vous pouvez emprunter jusqu’à 20 documents, à choisir dans les 

rayons ou à réserver dans le réseau des bibliothèques du Pays Voironnais. 
La bibliothèque c’est aussi : une liseuse, des CD, des DVD, un accès aux 
ressources numériques en ligne.
Une collaboration avec les Restos du cœur permet de mettre des livres 
à disposition et de faciliter l’accès des bénéficiaires à la bibliothèque.

La bibliothèque a organisé un après-midi «jeux de société» à l’occasion des nuits de la lecture

Club Nautique Valdainois : inscriptions le 10 juin

Venez découvrir nos nouveaux livres pour en profiter au bord de la piscine !
 Renseignements : 07.81.51.16.66 - Horaires en dernière page, «Infos pratiques».

Notre traditionnelle sortie à Aqualib lance la saison 2023 pour nos nageurs, 
contents de se retrouver et de nager à nouveau…
Nous vous attendons encore nombreux cette année autour du bassin de notre 
belle piscine municipale, avec une nouveauté cette saison... Un créneau 
réservé aux adultes. 
Pour les grandes dates : inscriptions le 10 juin 
et concours de pétanque les 30 juin et 14 juillet.

Samuel BLUSSET, bureau du CNV
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Art, Culture et Patrimoine

Bien L’Bourgeon : Préparation

Mme Le Maire, Nathalie Beaufort, accompagnée de David Billon-Laroute, Délégué aux Animations et à la vie associative, ont reçu l’équipe de Mix‑Arts 
dans le cadre de la préparation de la 6ème édition du festival «Bien L’Bourgeon». Comme annoncé dans la LM no91, le festival aura lieu, comme la 
fois précédente autour du site de la brasserie « La Dauphine » du 26 mai au 29 mai 2023. Particularité de cette édition : une programmation 100% 
féminine. Ne ratez pas ce rendez-vous !

NAÜM fête ses 20 ans à St Geoire

En 2023, le Festival « Fête comme chez vous » 
aura lieu les 24 et 25 juin.
« Fête comme chez vous » se déroule en Valdaine, est produit par La 
Cuivrerie et mis en œuvre par la Cie NAÜM en collaboration avec six 
communes de la Valdaine et des habitants qui veulent s’impliquer et 
cultiver l’art de se demander avec nous ce qu’est la culture.
« Fête comme chez vous », c’est un projet de territoire pertinent, un 
festival expérimental impertinent, des résidences de création, des 

performances, des spectacles, des 
concerts !
Pour les 20 ans de la Cie NAÜM, le 
festival aura lieu à St Geoire en Valdaine, 
place de l’église (Place André Chaize) : 
•	 le samedi 24 juin de 15h30 à 23h 
•	 le dimanche 25 juin de 10h30 à 17h30.
Restauration et buvette sur place, producteur locaux et bios.

Plus d’informations sur www.naum.fr/festival

Appel aux bénévoles
Chers voisins, chères voisines, pour soutenir le festival, nous recrutons des bénévoles. Vous êtes intéressés pour nous rejoindre? 
Manifestez-vous dès maintenant et contactez-nous par e-mail à : benevoles@naum.fr

On compte sur vous !
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Art, Culture et Patrimoine

COCKTAIL MELODY : concert du 30 juin à La Bâtie

COCKTAIL MELODY vous invite à découvrir un 
lieu remarquable, paisible, propice à l’écoute

En effet, notre prochain concert de la saison 2023  aura lieu :

Vendredi 30 juin à 
20h30 à La Bâtie Divisin,

en son église.
Néo-romane, récemment restaurée, 
elle accueillera « Cocktail Melody », 
accompagné du chœur d’hommes « 
OMEGA ».

« Cocktail Melody » revisitera un florilège de chansons françaises où se côtoient l’humour, l’amour, 
la nature, les saisons.

Fête de la musique : de retour à Saint Geoire en Valdaine

Une joyeuse bande de passionnés fait renaître la fête de la musique 
dans notre commune. 

Elle aura lieu le 17 juin à partir de 19h 
dans la cour de l’Usine à Champet

Restauration et buvette sous chapiteau
Deux scènes couvertes accueilleront des musiciens locaux

et un DJ en fin de soirée.
Pour ceux qui désirent jouer, merci d’adresser 

vos candidatures et vos démos

à Daniel Guiselin : nelred38620@gmail.com 
Il reste encore des créneaux. Venez nous rejoindre pour faire la fête!

La Valdingue les 26 et 27 août 2023

 
« La Valdingue », organisée par l’association « les Val’daingues »,  
animera en musique le village de Saint Geoire en Valdaine et les alentours 
les 26 et 27 août. Il s’agit d’un festival de fanfares, accueillant des 
fanfarons venus de toute la France.
Dès le samedi après midi, les groupes se déplaceront pour animer 

certains quartiers ou villages. Mais l’événement à ne pas rater, reste 
les battles du samedi soir !!!! Les fanfares s’affrontent amicalement à 
coup de morceaux plus endiablés les uns que les autres, jusqu’au bout 
de la nuit !!!!
Cette année, le thème sera « les années 20, 
les années folles », laissant présager de belles 
tenues et costumes.
Vous, le public, êtes bien sûr convié à nous rejoindre dans nos folies 
déguisées !!!
Des repas seront disponibles sur réservation, ainsi qu’une petite 
restauration sur place. La buvette sera ouverte dès le milieu de l’après-
midi.

Nous avons hâte de vous compter parmi nous.

APPEL AUX BÉNÉVOLES
L’organisation de cet évènement au sein de notre Valdaine, est rendue possible par la magie des bénévoles.
Alors : vous êtes un magicien(ne) bénévole, vous avez envie de passer et faire passer une bonne soirée, de chanter et danser jusqu’au bout de la 
nuit, vous aimez la fête et vous êtes fiers de savoir que grâce à vous cette belle nuit peut avoir lieu.

Rejoignez-nous ! Venez avec votre bonne humeur et vos bras : petits ou grands… il y a des 
occupations pour tous !!!

mail : les.valdaingues@gmail.com, tél : 07.71.86.44.50 ou 06.07.81.48.67

Un bel anniversaire cette année : La Valdingue arrose ses 5 printemps…
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Ets Gasperoni : 37 ans déjà

Une des plus anciennes entreprises de notre commune
Déjà 37 ans que Pierre Gasperoni vous propose la vente, la réparation et l’installation 
d’électroménager,TV, Hifi, antennes,automatisme de portail, interphone et même 
des dépannages en plomberie.
Après un CAP en électrotechnique, il s’installe en 1986 à Saint Geoire et dès l’âge de 
22 ans lance son activité de réparateur en électroménager et, par passion, développe 
également dans le secteur de l’événementiel, des animations pyrotechniques, qui 
feront l’objet d’une longue collaboration avec notre mairie. 

La réparation ne coûte pas plus cher que l’appareil neuf
Aujourd’hui, avec deux employées à l’accueil et au secrétariat, et son frère pour 
la partie plomberie, il propose de nouveaux services de proximité, en dépannage 
électrique et en installation d’alarme et vidéo surveillance.
Contre toute attente, à l’ère du recyclage, il note que beaucoup de gens jettent leurs 
appareils électroménager plutôt que de les faire réparer, souvent en pensant que 
la réparation coûtera plus cher que l’achat d’un produit neuf...C’est très souvent 
une erreur. Il suffit parfois de peu de chose pour redonner une nouvelle vie à votre 
appareil.
Consultez-le avant de vous rendre en déchetterie, il vous sera toujours de bon conseil.

Ets Pierre GASPERONI - Le Bourg - SAINT GEOIRE EN VALDAINE 
04.76.07.16.11

La vie économique

HORIZON VALDAINE crée un nouvel événement

Fêtons l’été et l’arrivée des vacances le samedi 8 juillet !!
Sur la place André Chaize (place de l’église), 

à partir de 17h un grand marché nocturne avec 
des artisans et des producteurs locaux, 

des tables de banquet seront à votre disposition 
pour manger sur place grâce à nos traiteurs et autres 

Food-trucks et buvette.
La soirée sera animée de concerts et d’autres 

animations musicales.
Réservez votre soirée en famille ou entre amis et venez 

profiter d’une belle nuit d’été !

HORIZON VALDAINE, commerçants et artisans

LA PETITE GUINGUETTE : soirée américaine

La Petite Guinguette vous propose une 
Soirée Américaine 

le samedi 3 juin à partir de 19h
Barbecue, apéro, soirée animée par un groupe de rock.

Nous vous attendons nombreux !...
La Petite Guinguette - Route de Savoie - Champet - St Geoire en Valdaine - 06.07.18.48.03



•	 Mairie : 04.76.07.51.07 
Courriel : mairie@sgvaldaine.fr 
Tous les matins en semaine : 8h30 - 12h
mardi et mercredi après-midis  : 14h - 17h

•	 Taxi : 04.76.55.77.55 / www.adc-taxis.fr
ou 06.78.37.71.39 / https://taxiservice38.com

•	 Cantine scolaire : 04.76.07.65.25
Courriel : restauration@sgvaldaine.fr

•	 Bibliothèque Henri & Renée Morel : 
Mardi 9h - 11h et 16h - 18h, mercredi 16h - 18h, Samedi 10h - 12h  

•	 Déchèterie de Montferrat (été, à partir de fin mars) : 
Mardi, jeudi, vendredi : 13h30  - 18h30
Samedi : 8h30 - 12h et 13h 30 - 18h

•	 La Poste : 3661
•	 Gendarmeries (St Geoire & Pont-de-B.) :

04.76.07.50.17 

•	 Centre Médico-Social : 04.76.65.21.29
•	 Infirmière-puéricultrice : 04.76.66.17.55
•	 Conseil Architecture, Urbanisme et Environnement 

(CAUE )(1er jeudi du mois) : 04.76.07.51.07
•	 Rénovation de l’habitat : 

Cabinet URBANIS : 04.79.33.21.26 
•	 Agence Départementale d’Information sur le Logement : 

04.76.53.37.30
•	 Conciliateur de Justice : 04.76.32.71.99 
•	 Espace France Service : 04.56.26.16.26
•	 Relais Petite Enfance :  06.98.02.51.81
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Feux de forêt et de végétation : ayons les bons réflexes

Infos pratiques

9 feux de forêt sur 10 sont d’origine humaine et la moitié est due à une imprudence. 
Nous pouvons collectivement agir pour éviter les départs de feux.

J’organise les barbecues 
chez moi, sur une terrasse 
et loin de la végétation qui 
peut s’enflammer. 

L’apport de feux en forêt est sanctionnable d’une amende pouvant aller jusqu’à 750 euros. En cas d’incendie volontaire, comme en 
cas d’imprudence, si le feu entraîne la destruction ou la détérioration d’un bien ou met en danger les personnes, l’auteur encourt 

des sanctions comportant amendes financières, peines de prison et dommages et intérêts.

Je jette mes mégots dans 
un cendrier.

Je réalise mes travaux loin 
de la pelouse et des herbes 
sèches et je prévois un 
extincteur à portée de main 
en cas de départ de feu.


